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CMA 2014, en route vers l’Acadie des terres et des forêts 

Caraquet, le 9 août 2009 ― La Société Nationale de l’Acadie (SNA) annonce que l’Acadie des terres 
et des forêts sera l’hôte de la prochaine édition du Congrès mondial acadien (CMA). Cette décision 
fait suite à l’étude approfondie des dossiers de mise en candidature et à une visite officielle de 
chacune des régions candidates à savoir, le Québec, la Louisiane et l’Acadie des terres et des 
forêts.  
 
L’Acadie des terres et des forêts se distingue par son cachet international et interprovincial puisque 
ce congrès se déroulera sur le territoire de deux provinces canadiennes, le nord-ouest du Nouveau-
Brunswick et la Municipalité régionale du Témiscouata au Québec, mais également en partie sur le 
territoire américain soit le nord de l’État du Maine. 
 
Selon Françoise Enguehard, présidente de la Société Nationale de l’Acadie, «ce choix est très 
novateur parce qu’il réunit le Maine, ce grand oublié de l’Acadie, le Québec et le nord-ouest du 
Nouveau-Brunswick. Ce site est également intéressant, car il permettra de mettre l’accent sur trois 
régions acadiennes dont on parle peu ».  
 
« Les régions candidates ont fourni d’excellents dossiers de mise en candidature et le comité 
d’évaluation a  strictement suivi les politiques et la grille d’évaluation fournies pour la sélection du 
Congrès mondial acadien 2014», de mentionner monsieur Allister Surette, président du comité de 
sélection. 
 
C’est à l’occasion de la cérémonie de clôture du CMA 2009 que son comité organisateur remettra le 
drapeau acadien à la SNA afin que celui-ci soit remis de manière symbolique à la région hôtesse du 
CMA 2014. Cette cérémonie se tiendra le 23 août prochain à 20h30 sur la grande scène de 
spectacle située au Complexe Les Deux Rivières de Tracadie-Sheila. 
 
Rappelons que la SNA a accepté en 2001 le mandat d’assurer la pérennité du CMA en développant 
les outils nécessaires à la sélection de la région hôtesse dont un guide d’évaluation et un protocole 
d’entente signé entre la SNA et la région hôtesse du CMA. 
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La Société Nationale de l’Acadie est une fédération à but non lucratif qui regroupe les quatre 
associations francophones porte-parole des provinces de l’Atlantique, ainsi que les quatre 
associations jeunesse. La SNA compte également des membres affiliés au Québec, en France et en 
Louisiane. Son mandat est de représenter le peuple acadien sur les scènes atlantique, nationale et 
internationale. 
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